
 

Et si, grâce à Zurich, vous pouviez gagner du temps et de 
l’argent lors de la transmission de vos données salariales 
annuelles?   
 
La transmission électronique de données salariales à Zurich 
 
Swissdec est le label de qualité pour les systèmes de 
comptabilités salariales et un projet commun entre la SUVA, 
l’Association Suisse d’assurances, la Conférence Suisse des 
impôts, l’AVS/AI et l’Office Fédéral de la statistique dans le 
secteur de la transmission standardisée de données 
salariales dans l’assurance de personnes. Avec la livraison 
électronique des données salariales par le biais de la 
procédure unifiée de communication des salaires (ELM), 
vous économisez à la fois temps et argent. Grâce à la 
déclaration de salaires électronique, vos données salariales 
sont automatiquement transmises à Zurich par Internet à 
partir de la comptabilité salariale certifiée par swissdec. 
 
La déclaration des salaires électronique s’effectue par un 
simple clic et réduit vos charges administratives relatives à 
la déclaration annuelle à Zurich de la somme des salaires 
dans l’assurance de personnes. Le distributeur est le lien 
entre la société et le destinataire des données salariales. Il 
distribue les données au destinataire des données défini par 
l’expéditeur, en respectant la protection des données. 
Chaque destinataire ne reçoit que ses propres données. 
Ceci signifie que Zurich, en tant que récepteur de données, 
traite les données salariales sur la base d’une mission légale 
et contractuelle. Les données ne sont utilisées qu’aux fins 
pour lesquelles elles ont été relevées. Suite à la 
transmission réussie des données salariales, ces dernières 
sont supprimées du distributeur. Le rôle du distributeur  
est reconnu par Swisscom IT Services. 
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En tant qu’entrepreneur, ce document doit vous préparer de manière optimale à la 
possibilité de la transmission électronique de votre déclaration de salaires annuelle à 
Zurich. Ce document vous montre les étapes nécessaires que vous devez effectuer. 
 

1. Configuration de la comptabilité des salaires certifiée swissdec 
Pour pouvoir transmettre correctement les données des salaires, vous devez saisir 
les données nécessaires dans votre logiciel de comptabilité des salaires avant le 
premier versement de salaires de l’année. 
 
• Selon les branches assurées, saisissez les données relatives à l’assurance dans 

les données d’entreprise de votre comptabilité salariale. Vous trouverez ces 
données dans le «Profil d'assurance Standard salaire CH (ELM) » qui 
vous a été envoyé. 
 

• Veuillez indiquer dans les données personnelles de chaque employé le code de 
classification adapté à la solution d’assurance choisie, selon les données de 
votre entreprise.  
 

• Saisissez les données nécessaires à Zurich en tant que destinataire des 
données de salaires. 
 

2. Décompte de salaire mensuel 
Effectuez le décompte mensuel de salaire comme d’habitude. 
 

3. Déclaration annuelle des données de salaires à Zurich 
Si vous souhaitez nous transmettre votre déclaration annuelle par voie 
électronique, votre comptabilité salariale certifiée swissdec configurée 
préalablement s’en charge en appuyant simplement sur un bouton. Grâce à la 
transmission électronique, vous ne devez plus nous envoyer de formulaire de 
déclaration manuel. 
 

4. Déroulement de la déclaration des données de salaires électronique 
 
• Transmettez-nous vos données de salaires électroniques issues de votre 

comptabilité salariale. 
 

• Une fois la déclaration de données de salaires réussie, vous recevez de Zurich 
un lien Internet sécurisé avec un «Identifiant utilisateur» et un «Mot de 
passe» personnel. Entrez ces données et votre «Numéro de contrat» sur 
l’écran d’identification. Les données d’identification que vous avez reçues sont 
valables pendant 48 heures. Si vous ne vous identifiez pas durant ce laps de 
temps, vous devez renvoyer les données de salaires de votre comptabilité 
salariale. 

 

 
Page 2 

 
 



• Une fois l’identification réussie, vous parvenez à la page web avec les données 
de salaires que vous avez transmises. Vous vous trouvez à l’«Etape 1»  et 
vous voyez les données de salaires que vous avez déclarées ainsi que les 
informations générales concernant votre livraison électronique. 

 

 
 

• Si vous souhaitez compléter vos données de salaires, vous pouvez le faire à 
l’«Etape 2». Vous trouverez de plus amples informations dans la «marche à 
suivre» située en haut à droite. Vous trouverez également des indications à la 
fin de la page suivante. 
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• A l’«Etape 3», vous voyez les données complétées. Après avoir contrôlé 
l’exactitude de vos données, vous pouvez les valider.  
 

• Une fois les données validées, nous allons traiter la déclaration des données de 
salaires et vous faire parvenir, comme d’ordinaire, le décompte définitif de 
prime. 
 

• Une fois la validation effectuée, vous avez également la possibilité d’imprimer 
un reçu des données déclarées et complétées. Nous vous recommandons 
d’imprimer ce reçu et de le sauvegarder. Si nécessaire, envoyez également 
une copie à votre courtier. 

 
 

• Lors de chaque étape effectuée précédemment, vous avez la possibilité de 
supprimer la déclaration de salaires. Si vous souhaitez nous transmettre les 
données une fois que vous les avez supprimées, vous devez transmettre une 
nouvelle fois la déclaration de salaires électronique à partir de votre système 
de comptabilité salariale à Zurich. 
 

• Si vous quittez l’application Web après la transmission, les données seront 
disponibles durant 48 heures pour une nouvelle identification. Une fois ce délai 
expiré, les données seront supprimées pour des raisons de sécurité. Une 
nouvelle déclaration des données n’est alors possible qu’à partir de votre 
système de comptabilité salariale. 
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5. Questions concernant la norme suisse en matière de salaires  Support 

 
• Si vous avez des questions concernant la configuration de votre comptabilité 

salariale par rapport à notre produit d’assurance, ou concernant votre profil 
d’assurances, veuillez vous adresser à swissdec@zurich.ch ou posez la 
question à votre conseiller à la clientèle. 
 

• Si vous avez des questions concernant votre logiciel de comptabilité salariale, 
adressez-vous à son fabricant. 
 

• Si vous avez des questions d’ordre général concernant la norme suisse en 
matière de salaires ou concernant swissdec, veuillez vous adresser à 
info@swissdec.ch. 
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